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ARRETE PORT  ANT  REGLEMENT  ATION  TEMPORAIRE

DE CIRCULATION  DES VEHICULES

sur la rue  du Dr Ramon

(de  la voie  d'accès  (' la CFTA  jusqu'au  rond-point  Valet+e/Ramon)
et  sur la rue  du  Dr Valet+e

ENTRE  LE LUNDI  19  AOÛT  ET  LE  VENDREDI  30 AOÛT  2024

LE MAIRE DE LA COMMUNE  DE TULLE

VU la loi no 82.213  du  2 mars  1982,  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  Communes,

des  Départements  et  des  Régions,

VU la loi no 83.8  du  7 janvier  1983,  modifiée,  relative  èi ICI répartition  des  compétences

entre  les Communes,  les Déportements,  les Régions  et  l'Etat,

VU le Code  des  Collectivifés  Territoriales,

VU le Code  de  la Rou+e  ef notamment  les articles  R.411-1  à R.411-9  et R.411-25  (' R.41 1-

28,

VU l'lnsfruction  In+erministérielle  sur IC) signalisation  routière  (Livre  1 - 8ème  Partie  -

Signalisation  Temporaire)  approuvée  par  l'arrê+é  interminis+ériel  du 6 novembre  1992,

modifié,

VU la demande  de  Tulle  agglo  mandatant  l'entreprise  NGE  ROUTES,

CONSIDERANÏ  que,  pour  permettre  l'exécution  des  travaux  d'aménagement  du

carrefour,  rue  du Dr Valette  e+ rue  du Dr Ramon,  effectués  par  l'entreprise  NGE  ROUTES,

et  afin  d'assurer  la sécurité  des  personnels  chargés  de  leur  réalisation  et  des  usagers  de

la voie,  il y a lieu  d'ins+i+uer  une  réglementation  particulière  de  la circulation.

ARRETE

ARTICLE  1 Du lundï  19  nriôt  ni,i  mnrrli  '»(1 aciût  ')n')4,  rlp  ?n h (ïl  ?i A h ôô, Sans  le cadre

des  travaux  de  revê+ement  de  chaussée,  la circulation  de  tous  véhicules

sero  interdite  dans  les deux  sens  :

- rue  du  Dr Valette

- rue Ramon  (('  par+ir  de  la voie  d'accès  (' la CFTA  jusqu'au  rond-point

Valette  / Ramon)

Des  panneaux  KC1 mûtérialiseront  ces  interdictions.



ARTIClE  2

Les commerces  restent  accessibles,  C)CCèS zone  de Cueille  et secteur

Leclerc  maintenus.

La circulation  sera  déviée  localement  :

depuis  le quar+ier  de  Souilhac  : Au  rond-point  de  la Pharmacie  de  Souilhac,

par  la rue  des  Martyrs,  la rue  du  4 Sep+embre,  la rue  du  Cueille,  et  la rampe

d'accès  en  direction  du  commerce  Action  (ô côté  du  Mc  Donald's)

depuis  la RD1089  :

par  la rampe  d'accès  EDF en direction  d'Action

par  la bretelle  de  sortie  direction  Laguenne  -  rue  du  Dr Aimé  Auduber+  -

pont  de  la Pierre  -  rue  du  Dr Ramon

ARTICLE  4 Du mercredi  21 aoüt  2024  au  vendredi  23 août  2024,  dans  le cadre  des

travaux  de revêtement  des trottoirs  et parking,  la circulation  de tous

véhicules  s'effectuerû  en  alternat  régulé  par  des  pünneaux  B15/C18,  sur

ICI rue  du  Dr Valette  et  la rue  du  Dr Ramon.

ARTICLE  4 Du lundï  26 aoûf  au  vendredi  30 août  2024,  dans  le cadre  des  travaux  de

marquage  de  chaussée,  la circulation  de  tous  véhicules  s'effectuera  en

alternat  régulé  par  des  panneaux  B15/C18,  sur ICI rue du  Dr Valefte  et la
rue  du  Dr Ramon.

ARTICLE  6 Pendant  la durée  des  travaux,  aucun  stationnement  ne  sera  autorisé  sur

l'emprise  de  IO zone  de  travaux.  Des panneaux  B6C)1 matérialiseron+  ces

interdictions.

ARTICLE  7 La vi+esse de tous véhicules  est limitée  (' 30 km/h  C)U droit  de l'emprise  du
chanfier  durant  toute  IC) période  des  travaux.
Le dépassemenf  de  tous véhicules  est également  interdit.

ARTICLE  8 La signalisation  réglementaire,  conforme  aux  prescriptions  de  l'lnstruction

Interministérielle  sur la signalisation  temporaire  sera  mise  en place  par

l'entreprise  en charge  des  travaux.

LC) signalisa+ion  de  restriction  et  de  protection  du  chantier  est  à la

charge  et  SOUS ICI responsabili+é  de  l'entreprise  NGE  ROUTES.

La signalisa+ion  de  déviation  est  (' la charge  et  sous  lû responsabilité  de

l'en+reprise  NGE  ROUTES.

ARTICLE  9 Le présent  arrëté  es+ ciffiché  de  pur+  et  d'aulre  des  sectioris  ïègleinenlées

et affiché  dans  ICI commune  de  TULLE.

ARTICLE  10  Ces  dispositions  seron+  applicables  dès  la signature  du  présent  arrêté  et  la

mise  en place  de  la signalisation  routière.



ARTICLE  1l  Les véhicules  ne respectant  pas  les dispositions  prévues  ci-dessus  seront

considérés  comme  gênants.  Ils pourron+  être  enlevés  et  mis en  fourrière,  aux

frais  de  leurs  propriétaires.

ARTICLE  12  Le présent  arrêté  est  publié  et  affiché  dans  la commune  de  Tulle.

ARTICLE  13  Copie  du  présen+  arrê+é  est  adressé  à : Demandeur  - Services  Techniques  -

H6fe1 de  police  -  Presse  -  Smur  - Samu  - Centre  de  Secours  -  Tulle  agglo

Service  Transport

ARTICLE  14  Les infractions  CIUX  dispositions  du  présent  arrêté  seront  constotées  et

sanctionnées  conformément  aux  lois et  règlements  en  vigueur.

ARTICLE  15  Les piétons,  conducteurs  de  véhicules  e+ le demandeur  sonf  tenus  de  se

conformer  aux  prescriptions  supplémentaires  qui  pourraien+  leur  ê+re

données  par  les agents  des  services  de  police  nationale  et municipale

(Sécurité  Domaine  Public).

ARTICLE  16  Le présent  arrêté  est  affiché  de  par+  et  d'autre  des  sections  réglementées

et  affiché  dans  la commune  de  TULLE.

ARTICLE  17  Monsieur  Le Direc+eur  Général  des  Services  de  la ville  de  TULLE et  Monsieur

le Directeur  Dépor+emental  de  la Sécuri+é  Publique  sont  chargés,  chacun

en  ce  qui  le concerne,  de  l'exécu+ion  du  présen+  arrê'té.

ARTICLE  18  Conformément  ('  l'article  R. 421-1  du code  de  justice  administrative,  le

présent  arrêté  peut  faire  l'obje+  d'un  recours  conten+ieux,  dans  le délai  de

deux  mois  ('  comp+er  de  sa no+ification,  devant  le tribunal  adminis+ratif  de

Limoges  par  courrier  postal  ('  l'adresse  suivante  : 1, cours  Vergniaud  CS

404l  0, 87100  LIMOGES  CEDEX.  Le tribunal  administratif  de  Limoges  peut  êfre

saisi  par  l'applica+ion  Télérecours  accessible  par  le  site

ht+ps://www.telerecours.fr  . Il peut  également  faire l'objet  d'un  recours
gracieux  ouprès  de  Monsieur  le Maire  de  Tulle.  Cet+e  démarche  interrompt

le délai  de  recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être  in+roduit  dans  le

délai  de  deux  mois  suivant  une  décision  implici+e  ou  explicite  de  l'autorité

compéten+e  (le silence  de  l'administrafion  pendant  le délai  de  deux  mois

valan+  décision  implicite  de  rejet).

Faif à TULLE, le 13/08/24
Le Maire-adj

Michel  B
èze


